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PRÉAMBULE
Le Contrat des Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine s’inscrit dans une démarche de 
préservation et d’amélioration de la ressource en eau et des milieux naturels (aquatiques et 
humides). Il est la formalisation de la mobilisation des acteurs pour développer et promouvoir, 
au moyen d’un programme d’actions, les opérations à mener pour atteindre cet objectif en dé-
clinaison du Plan Territorial d’Actions Prioritaires (PTAP) et des principes qui ont prévalu à son 
élaboration. 

Ce contrat est un outil de planification à caractère prévisionnel qui engage réciproquement les 
parties. Les maîtres d’ouvrage s’engagent à conduire les actions prévues selon leur importance 
et leur priorité, et l’agence s’engage à apporter un financement prioritaire pour l’atteinte des ré-
sultats visés, dans la limite des contraintes budgétaires des parties. 

Le présent contrat s’inscrit dans la continuité de l’initiative portée par l’association Espaces en 
2009-2010 pour réfléchir à l’opportunité d’une instance de gouvernance de l’eau sur le territoire 
Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine. Cette réflexion s’est clôturée par une journée 
de restitution et d’échanges sur les outils et enjeux de la gestion de l’eau du 21 décembre 2010 
à l’issue de laquelle, élus, collectivités et services de l’Etat se sont prononcés en faveur de la 
mise en œuvre d’une charte de l’eau associée à un outil opérationnel, le contrat de bassin. Cette 
double démarche pilotée par Espaces, devrait permettre, d’une part, de sensibiliser les acteurs 
du territoire aux bonnes pratiques en matière de gestion de l’eau (charte signée le 23 mai 2013) 
et, d’autre part, de mettre en œuvre des programmes d’actions pluriannuels opérationnels cofi-
nancés (contrat de bassin).

Le périmètre du contrat couvre la partie du bassin versant de la Seine, de sa confluence avec la 
Marne à sa confluence avec l’Oise (masses d’eau 155A et 155B), et du ru de Buzot, sur un secteur 
urbain dense (4 millions d’habitants), et fortement imperméabilisé (35%), sources d’importantes 
pressions.

Notamment, la complexité de la structuration de l’assainissement et l’implication de nombreux 
acteurs à différentes échelles administratives (communes, syndicats, EPCI, Départements, struc-
ture interdépartementale) nécessitent une coordination importante pour l’atteinte des objectifs 
de bon potentiel de la Seine. 

L’ensemble des pressions s’exerçant actuellement sur les masses d’eau superficielles de ce ter-
ritoire risque de s’accroitre au travers du changement climatique attendu (augmentation des 
températures, diminution des débits de la Seine) et du projet du Grand Paris. La situation actuelle 
et la situation prospective imposent une mobilisation de tous les acteurs du territoire dès main-
tenant autour d’actions communes pour atteindre les objectifs de bon état et bon potentiel des 
masses d’eau. 

La conduite de ce projet nécessite la mise en place d’une organisation et la mobilisation de 
moyens qui font l’objet du présent contrat.
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ÉTABLI ENTRE
L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, établissement public à caractère administratif de l’Etat, 
créée par l’article L. 213-8-1 du code de l’environnement, inscrit à l’INSEE sous le numéro 18 750 
009 500 026, représentée par sa Directrice, dénommée ci-après « l’Agence ». 

La Région d’Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil régional, Monsieur Jean-Paul 
HUCHON, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Conseil régio-
nal».

L’association Espaces, inscrit sous le numéro de SIRET 399 241 090 00048, représentée par 
son Président, Monsieur Marc MERY, en vertu de la décision du bureau n° XX en date du XX, dé-
nommé ci-après « Structure porteuse de l’animation » et « Maître d’ouvrage ».

Le Conseil général des Hauts-de-Seine, inscrit à l’INSEE sous le numéro 229200506 00157, re-
présenté par son Président, Monsieur Patrick DEVEDJIAN, en vertu de la délibération n° XX en 
date du XX. , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Conseil général des Yvelines, inscrit à l’INSEE sous le numéro 227806460 00019, représenté 
par son Président, Monsieur Alain SCHMITZ, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Autre financeur».

Le Conseil général du Val de Marne, inscrit à l’INSEE sous le numéro 229400288 00010, repré-
senté par son Président, Monsieur Christian FAVIER, en vertu de la délibération n° XX en date du 
XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Conseil général de la Seine Saint Denis, inscrit à l’INSEE sous le numéro 229300082 00018, 
représenté par son Président, Monsieur Stéphane TROUSSEL, en vertu de la délibération n° XX 
en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Conseil général du Val-d’Oise, inscrit à l’INSEE sous le numéro 229501275 00015, représenté 
par son Président, Monsieur Arnaud BAZIN, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Autre financeur».

La Ville de Paris, inscrit à l’INSEE sous le numéro 217500016 00019, représentée par son Maire, 
Monsieur Bertrand DELANOË, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-
après « Maître d’ouvrage ».

La Communauté d’agglomération d’Est-Ensemble, inscrit à l’INSEE sous le numéro 200 023 
430  00016, représentée par son Président, Monsieur Gérard COSME, en vertu de la délibération 
n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Communauté d’agglomération de Grand Paris Seine-Ouest, inscrit à l’INSEE sous le numéro 
200 023 356  00013, représentée par son Président, Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, en 
vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Communauté d’agglomération du Mont-Valérien, inscrit à l’INSEE sous le numéro 200018059 
00010, représentée par son Président, Monsieur Patrick JARRY, en vertu de la délibération n° XX 
en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune d’Achères, inscrit à l’INSEE sous le numéro 217800051 00013, représentée par son 
Maire, Monsieur Alain OUTREMAN, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Colombes, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200250 00013, représentée par 
son Maire, Monsieur Philippe SARRE, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Courbevoie, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200268 00015, représentée 
par son Maire, Monsieur Jacques KOSSOWSKI, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Fourqueux, inscrit à l’INSEE sous le numéro 217802511 00014, représentée par 
son Maire, Monsieur Daniel LEVEL, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».
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La Commune de Nanterre, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200508 00014, représentée par 
son Maire, Monsieur Patrick JARRY, en vertu de la délibération n° XX en date du XX, dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Puteaux, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200623 00011, représentée par son 
Maire, Madame Joëlle CECCALDI-RAYNAUD, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Rueil-Malmaison, inscrit à l’INSEE sous le numéro  219200631 00014, représen-
tée par son Maire, Monsieur Patrick OLLIER, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Vanves, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200755 00011, représentée par son 
Maire, Monsieur Bernard GAUDUCHEAU, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dé-
nommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune de Versailles, inscrit à l’INSEE sous le numéro 217806462 00016, représentée par 
son Maire, Monsieur François DE MAZIERES, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , 
dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

La Commune d’Issy-les-Moulineaux, inscrit à l’INSEE sous le numéro 219200409 00015, repré-
sentée par son Maire, Monsieur André SANTINI, en vertu de la délibération n° XX en date du XX 
, dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Eau de Paris, inscrit à l’INSEE sous le numéro 510611056 00233 représenté par son Directeur Gé-
néral, Monsieur François POUPARD, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Syndicat des eaux de la Presqu’île de Gennevilliers, inscrit sous le numéro de SIRET 259200210 
00021, représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc LECLERC, en vertu de la délibération n° 
XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Syndicat Intercommunal d’Aménagement du Ru de Marivel, inscrit sous le numéro de SIRET 
257801498 00045, représenté par son Président, Monsieur François KOSCIUSKO MORIZET, en 
vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Syndicat Mixte d’Assainissement de la Région Ouest de Versailles, inscrit sous le numéro de 
SIRET 257801456 00043, représenté par son Président, Monsieur Daniel HIGOIN, en vertu de la 
délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Syndicat Mixte pour la Gestion du Service des Eaux de Versailles et Saint-Cloud, inscrit sous 
le numéro de SIRET 257800227 00031, représenté par son Président, Monsieur François DE MA-
ZIERES, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Le Syndicat Mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de 
l’Oise, inscrit sous le numéro de SIRET 200010692  00016 ,représenté par son Président, Mon-
sieur Daniel LEVEL, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître 
d’ouvrage ».

Le Syndicat Intercommunal pour l’Assainissement de la Région de Saint-Germain-en-Laye, ins-
crit sous le numéro de SIRET 257801332 00012, représenté par son Président, Monsieur Emma-
nuel LAMY, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ou-
vrage ».

L’Etablissement public d’aménagement de la Défense Seine Arche (EPADESA), inscrit sous le 
numéro de SIRET 527946537 00026, représenté par son Président, Madame Joëlle CECCALDI-
RAYNAUD , en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ou-
vrage ».

Société d’économie mixte d’aménagement et de gestion de la ville de Nanterre (SEMNA), ins-
crit sous le numéro de SIRET 333502391 00019, représenté par son Président, Monsieur Patrick 
JARRY, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé ci-après « Maître d’ouvrage ».

Ports de Paris, inscrit sous le numéro de SIRET 712032143 00018, représenté par son Directeur 
Général, Monsieur Alexis ROUQUE, en vertu de la délibération n° XX en date du XX , dénommé 
ci-après « Maître d’ouvrage ».
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Vu le code de l’environnement ; 

Vu la Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établis-
sant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, publiée au Journal 
Officiel des Communautés Européennes le 22 décembre 2000 ;

Vu la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Par-
lement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 ;

Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement;

Vu le décret n°2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 
eaux usées ;

Vu l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport  et au traitement des eaux usées ;

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Seine-Normandie 2010-2015 ;

Vu le Xème programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Plan Territorial 
d’Action Prioritaire (PTAP) ;

Vu la délibération n°12-20 du Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en 
date du 14 novembre 2012 approuvant le contrat global d’actions prioritaires pour l’eau de réfé-
rence, et l’avis de la de la commission des aides du 26 novembre 2013;

Vu la délibération du Conseil Régional d’Ile de France CR n°40-12 du 29 juin 2012 relative à la 
mise en œuvre de la nouvelle politique régionale de l’eau,

Vu le contrat de partenariat entre l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et le Conseil Régional d’Île-
de-France 2013-2018,

Vu la délibération du Conseil Régional n° CR 33-10 du 17 juin 2010 relative au règlement budgé-
taire et financier,

Vu les délibérations de chaque signataire concernant le Contrat de bassin des Plaines et coteaux 
de la Seine centrale urbaine. 

Vu le diagnostic préalable au contrat établi le 22 août 2013 et approuvé par l’ensemble des si-
gnataires.
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE I - OBJET DU CONTRAT 
Le présent contrat a pour objet de formaliser l’engagement des acteurs locaux et des partenaires 
financiers autour d’un projet collectif de gestion globale de l’eau à l’échelle des masses d’eau 
du territoire des Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine. Ce dernier, à travers la mise en 
œuvre d’actions, vise l’obtention du bon état et bon potentiel des masses d’eau du territoire, tels 
que définis par la Directive Cadre Européenne sur l’Eau de décembre 2000.

Il définit : 

• Les objectifs et résultats à atteindre, 

• Le programme d’actions à mettre en œuvre, 

• Les modalités de suivi – évaluation, 

• Les modalités de communication et de fonctionnement, 

• Les engagements des parties. 

ARTICLE II - TERRITOIRE OU SECTEUR D’ACTIVITÉ 
CONCERNE 
Le présent contrat s’applique  au territoire des masses d’eau de la Seine parisienne centrale 
(FRHR155 A et FRHR 155 B) allant de la confluence de la Marne à la confluence de l’Oise, ainsi 
que la masse d’eau du ru de Buzot (FRHR155B-F7125000), qui constituent un périmètre cohérent 
vis-à-vis de la reconquête de la qualité de la Seine.

Le périmètre affecte l’unité hydrographique Seine Parisienne Grands Axes (IF11a) sur le  territoire 
des communes listées en annexe 1. 

ARTICLE III - OBJECTIFS ET RÉSULTATS ATTENDUS 
Le contrat a pour objectif de lancer une dynamique en vue de contribuer à l’atteinte des objectifs 
de la DCE dont le SDAGE fixe l’échéance ultime à la fin 2027.

Les actions à mener s’inscrivent dans un contexte de gestion globale des eaux du bassin versant 
de la Seine centrale urbaine et reposent sur les enjeux et objectifs suivants :

• Enjeu A : Restaurer les milieux aquatiques et la continuité écologique 

 6  Restaurer et entretenir les berges 

 6  Connaître et restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques

 6  Réouvrir des rûs 

• Enjeu B : Reconquérir la qualité des eaux et protéger la ressource en eau 

 6  Améliorer l’assainissement

 6  Réduire les pollutions diffuses

 6  Protéger la ressource en eau potable

• Enjeu C : Améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements 

 6  Développer de la gestion des eaux pluviales

 6  Dépolluer les eaux pluviales

 6  Aménager en cohérence avec le cycle naturel de l’eau
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• Enjeu D : Se réapproprier la Seine et ses affluents

 6  Sensibiliser à l’eau et aux milieux aquatiques

 6  Animer la mise en œuvre du Contrat de bassin

Les résultats attendus sont :

• la contribution à l’atteinte des objectifs de la DCE pour le bon potentiel de la Seine et 
le bon état du ru de Buzot ;

• la contribution au respect des exigences réglementaires (DERU, arrêté du 22 juin 
2007) relatives aux déversements par temps de pluie ;

• la réouverture progressive du ru de Buzot ;

• le développement d’une culture du territoire autour de l’amélioration écologique de 
la Seine et de ses affluents, en s’appuyant notamment sur l’animation du contrat pour 
faire vivre les objectifs auprès de l’ensemble des signataires, et auprès du grand public;

• la réalisation des diagnostics initiaux des usages en phytosanitaires et mise en oeuvre 
de plans de gestion visant l’arrêt des usages des phytosanitaires sur les espaces com-
munaux.

Pour atteindre ces résultats, les signataires du présent contrat mettent en œuvre les moyens 
d’actions nécessaires pour réaliser le programme d’actions, notamment en mobilisant le plus 
largement possible les partenaires locaux, publics et socio-professionnels, chacun dans le cadre 
de ses compétences. 

ARTICLE IV - PROGRAMME D’ACTIONS 
Les parties s’engagent à mettre en œuvre le programme d’actions prévisionnel fixé en annexe 2 
dans la limite des contraintes budgétaires des parties. Ce programme d’actions définit les actions 
retenues en fonction des objectifs et des résultats attendus. Il identifie des actions au sein de 
chaque objectif. Il précise le calendrier indicatif de réalisation de ces actions. 

Le montant prévisionnel des actions de ce contrat est de 437 802 988 euros H.T, réparti suivant 
les masses budgétaires suivantes :
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ARTICLE V - SUIVI - EVALUATION 
Des indicateurs sont définis pour le suivi du programme d’actions et son évaluation. 

Les indicateurs de moyens et de réalisation permettent de suivre la mise en œuvre des actions 
programmées et l’animation. 

Les indicateurs de résultat permettent d’évaluer l’atteinte des objectifs en termes de résultats 
visés. Ces indicateurs sont définis dans l’annexe 3. 

Le suivi annuel du contrat est formalisé via un rapport d’activité annuel et repose sur l’analyse 
d’indicateurs de moyens et de réalisations. 

A l’issue du contrat, une évaluation est effectuée. Elle comporte un bilan technique et financier 
des réalisations, qui en constituent le socle ; elle comporte aussi une série d’appréciations ar-
gumentées sur les résultats des actions réalisées au regard des objectifs initiaux de résultats 
(changement de comportement, réduction des pressions, amélioration de l’état du milieu et de la 
ressource), ainsi que sur l’amélioration de la gouvernance, le fonctionnement de la cellule d’ani-
mation et la pertinence des objectifs initiaux. A partir de ces analyses, elle propose des recom-
mandations d’amélioration. 

Le suivi et l’évaluation sont réalisés par l’Association ESPACES.

ARTICLE VI - MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

Article VI.1 - Pilotage 
Il est institué un comité de pilotage (COPIL) composé des représentants des signataires du pré-
sent contrat. 

Le COPIL est dirigé par un Bureau composé au minimum d’un Président et de deux Vice-prési-
dents. La présidence et les vice-présidences sont assurées par un représentant élu dont la collec-
tivité est signataire du contrat. Le mandat est de deux ans renouvelables.   

Il est d’abord procédé à l’élection du Président puis à l’élection des Vice-présidents. L’élection 
des membres du Bureau s’effectue lors du comité de pilotage à la majorité absolue des voix des 
membres présents et représentés pour chaque scrutin. Chaque membre du comité de pilotage 
possède une voix délibérative et peut se faire représenter par un autre membre du comité de 
pilotage. Chaque membre ne peut détenir plus d’un mandat de représentation par réunion. En 
cas d’égalité, la voix du Président en exercice est prépondérante. 

Le COPIL se réunit au moins une fois par an. Les éléments constituant l’ordre du jour sont trans-
mis par le Président aux membres du comité au moins 15 jours avant la date de la réunion. 

Le COPIL est un organe consultatif de concertation et de coordination.  Il assure les fonctions 
suivantes : 

• coordonner l’application du contrat avec un souci de gestion concertée et durable, 
informer les usagers. Il peut créer à cet effet un comité consultatif ;

• examiner et valider la programmation annuelle de travaux des maîtres d’ouvrage pré-
sentée par la cellule d’animation ;

• donner son avis sur les éventuels projets d’avenant et de résiliation du contrat ;

• élire les membres du Bureau.

Le COPIL assure le pilotage de la cellule d’animation du contrat, au travers des fonctions sui-
vantes : 

• validation annuelle de la composition et du budget de la cellule d’animation ;

• suivi de la bonne exécution des missions de la cellule d’animation ; 

• définition, pour chaque création ou renouvellement de poste, du profil du candidat 
recherché ; 
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• participation d’au moins un des membres du Bureau ou d’un ses représentant, au pro-
cessus de recrutement des candidats ;

• validation annuelle du suivi du contrat (bilan financier, rapport d’activité). Il en tire no-
tamment les enseignements nécessaires pour renforcer les efforts et éventuellement 
réorienter les actions ; 

• validation de l’évaluation du contrat à son issue. 

Pour l’exécution de ses missions, le comité de pilotage peut s’appuyer sur une ou plusieurs com-
missions ad hoc créées à cet effet. 

L’avis du comité de pilotage ne s’impose ni à l’agence ni aux autres financeurs dans leurs choix 
d’éligibilité de leurs aides financières. 

Le compte-rendu du Comité de pilotage est signé par le Président du COPIL, et transmis sous 3 
mois après la date de réunion à tous les membres du comité de pilotage.

Article VI.2 - Animation 

A – MISSIONS ET COMPOSITION DE LA CELLULE D’ANIMATION 

La cellule d’animation du contrat : 

• assure l’animation du contrat ; 

• sensibilise et forme les différents acteurs et usagers de l’eau pour atteindre les objec-
tifs du contrat ; 

• fait émerger les projets conformément aux termes de la programmation définie à l’ar-
ticle IV et son annexe 2 ; 

• prépare une proposition annuelle de programmation de travaux pour le comité de 
pilotage ; 

• présente aux membres du comité de pilotage l’état d’avancement du contrat et les 
propositions des actions à réaliser. Il s’agit de tout élément permettant de se pronon-
cer sur la mise en œuvre du contrat et de son programme d’actions, en en donnant 
une vision globale de son déroulement. 

• assure le secrétariat du comité de pilotage ; 

• rédige le bilan annuel et le rapport d’activité annuel conformes aux modèles fournis 
par l’Agence ; 

• assure une mission de veille technique (suivi des connaissances/techniques inno-
vantes) ; 

• rédige l’évaluation du contrat en fin de contrat. 

La cellule d’animation est composée au minimum d’un animateur, soit un total minimal d’un Équi-
valent Temps Plein. 

En appui de la cellule d’animation, une convention entre l’association Espaces et l’Etablissement 
public territorial de bassin Seine Grands Lacs, est établie. Celle-ci a pour objet notamment, de fa-
voriser la collecte et l’acquisition de données qualitatives et quantitatives de l’eau et des milieux 
aquatiques et de fournir des expertises hydrologiques, hydrauliques et hydro morphologiques.

B– FONCTIONNEMENT DE LA CELLULE D’ANIMATION 

La cellule d’animation du contrat est placée sous l’autorité hiérarchique du président de l’Asso-
ciation Espaces qui assure et assume la rémunération et le recrutement de ses membres. 

La cellule d’animation est implantée dans les locaux de l’Association Espaces et bénéficie de la 
logistique de ses services. 
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Article VI.3 – Comité technique
Il est institué un Comité technique composé des techniciens des maîtres d’ouvrage signataires et 
des partenaires financiers. Il est animé par le responsable de la cellule d’animation.

Le Comité technique se réunit au minimum 1 fois par an, à l’initiative de la Cellule d’animation, en 
qualité de responsable de l’animation du contrat, afin :

• d’établir le bilan des opérations de l’année écoulée ;

• de préparer et structurer le programme de travail de l’année à venir ;

• de définir les mesures à réaliser et les indicateurs à prendre en compte pour évaluer 
l’efficacité des actions proposées pour l’année en cours.

La cellule d’animation prépare les réunions du comité technique en sollicitant auprès des maîtres 
d’ouvrage le bilan des opérations réalisées et le programme de l’année suivante.

Chaque maître d’ouvrage met en exergue dans son programme annuel les actions prioritaires au 
sens du présent contrat. Celles-ci font l’objet d’un argumentaire sur les améliorations attendues 
pour le milieu naturel. Les maîtres d’ouvrage sont seuls responsables des informations fournies. 
La cellule d’animation en assure la synthèse et la présentation au comité technique, qui le valide 
en réunion.

Article VI.4 – Demandes de subventions
Les dossiers de demandes de subventions restent à l’initiative des maîtres d’ouvrage pour cha-
cune de leurs opérations. La procédure de demande de subventions et les éléments constitutifs 
des dossiers doivent être conformes aux règles en vigueur de chaque financeur.

ARTICLE VII - ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Article VII.1 - Engagements de l’Agence 
L’Agence s’engage à étudier, de manière prioritaire par rapport aux autres dossiers analogues, les 
dossiers relevant du programme prévisionnel d’actions du présent contrat dès lors que les enga-
gements des autres signataires définis à l’article VII-2 et VII-3 sont respectés et que le comité de 
pilotage a été informé de leur programmation. 

Au fur et à mesure du lancement effectif des actions, ces dernières font l’objet de conventions 
d’aides financières, dont les effets peuvent s’étaler sur plusieurs années. C’est dans ces conven-
tions d’aide financière passées avec les Maîtres d’ouvrage qu’est définie la participation finan-
cière de l’Agence. Les aides financières de l’Agence sont versées à chaque maître d’ouvrage selon 
les modalités précisées dans cette convention d’aide financière. 

L’Agence s’engage, par ailleurs, à soutenir la cellule d’animation du contrat. 

La participation financière de l’Agence à l’animation prend la forme d’une convention d’aide 
financière annuelle passée avec l’Association Espaces. L’Agence limite son aide financière à un 
montant maximal xxx (à préciser) €, équivalent à un total maximal d’un Équivalent Temps Plein. 

Les aides financières de l’Agence s’effectuent selon les règles du programme en vigueur au mo-
ment de leur attribution par la commission des aides. 

L’Agence transmet à l’Association Espaces les informations relatives aux aides financières attri-
buées aux MAÎTRES D’OUVRAGE dans le cadre du présent contrat. 

L’Agence s’engage à lui fournir les documents types (bilan financier, rapport d’activité) pour réa-
liser le suivi et le bilan du contrat. 
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Article VII.2 – Engagements de la STRUCTURE PORTEUSE DE L’ANIMA-
TION 

L’Association Espaces s’engage à : 

• assurer les missions définies à l’article VI-2 A ; 

• envoyer à l’Agence chaque année le rapport annuel d’activité et le bilan financier an-
nuel avant le 31 mars, ainsi qu’en fin de contrat l’évaluation de ce contrat ; 

• associer un représentant de l’Agence lors des recrutements auxquels elle procède ; 

• permettre l’accompagnement par l’Agence des animateurs et veiller à ce que ceux-ci 
participent aux sessions d’échange et d’information que l’Agence peut organiser ; 

• à ce que la mission d’animation ne soit pas interrompue pendant une période de plus 
de 4 mois consécutifs. 

Article VII.3 Engagements des MAÎTRES D’OUVRAGE 
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à réaliser les actions inscrites au contrat et conformément aux 
termes de la programmation définie à l’article IV et son annexe 2. 

Chaque maître d’ouvrage peut bénéficier de différents concours financiers dans les conditions 
de la réglementation en vigueur. 

Les signataires s’engagent à mentionner l’intervention financière de l’Agence dans toute commu-
nication ou publication relative au contrat ou à des actions incluses dans son cadre. 

Article VII.4 - Engagements des CO-FINANCEURS autres que l’Agence 

Article VII.4.1 - Engagements de la Région Ile-de-France

L’intervention du Conseil régional répond à trois orientations principales : la mise en œuvre du 
Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) dont le projet a été arrêté le 25 octobre 
2012 par le Conseil régional, l’émergence de l’Eco-région, et la mise en œuvre des trames vertes 
et bleues en lien avec le Schéma Régional de Cohérence Écologique (en cours d’élaboration, 
adoption prévue pour septembre 2013).

Dans cette perspective, la Région s’engage sur le principe de financer des opérations acceptées 
par le Comité de suivi et approuvées par les maîtres d’ouvrage concernés. Cette participation 
s’effectue selon les règles de la délibération en vigueur au moment de l’octroi de l’aide, dont les 
taux actuels sont rappelés en annexe 5 et dans le respect des dispositions de son règlement 
budgétaire et financier. En cas de renouvellement de la politique de l’eau, les nouvelles modalités 
d’aides qui s’appliqueront seront notifiées aux signataires du contrat.

Cette participation financière de la Région est instruite après la présentation des dossiers suivant 
les conditions précisées à l’article 6.3 du présent contrat d’objectifs. Elle est fixée pour chaque 
opération par délibération de la Commission permanente. Le montant des travaux retenu pour le 
calcul de l’aide financière régionale peut faire l’objet d’un plafonnement.

La Région ne peut subventionner les travaux que s’ils sont situés sur l’Ile-de-France et dans la 
proportion qui la concerne.

Le versement des aides se fait sur demande du maître d’ouvrage et à mesure de la constatation 
des dépenses réalisées dans la limite du montant d’aide initialement défini. 

ARTICLE VIII - DUREE - AVENANT - RESILIATION 

Article VIII.1 - Durée 
Le présent contrat prend effet à compter du 1er janvier 2014 et se termine le 31 décembre 2018. 
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Article VIII.2 - Avenant 
Le présent contrat peut faire l’objet d’avenants après consultation du comité de pilotage. 

L’accord de l’ensemble des parties est requis. Pour ce faire, la cellule d’animation envoie le projet 
d’avenant par mail ou à défaut par courrier (avec accusé de réception) à chaque partie. 

Après réception de la proposition, chaque partie doit donner son avis dans un délai de trois mois. 
A l’expiration de ce délai, le silence d’une partie vaut acceptation implicite de l’avenant. 

Article VIII.3 – Résiliation
A l’initiative de l’Agence, d’un autre financeur ou de la STRUCTURE PORTEUSE DE L’ANIMATION 
le contrat peut être résilié, après information du comité de pilotage, dans les cas suivants : 

• un engagement des parties prévu à l’article VII n’est pas respecté 

• à mi contrat (soit le date du 1er juillet 2016) s’il n’y a pas : 

 6  engagement d’au minimum 40% de la masse financière des actions du programme 
prévisionnel, soit 175 121 195 d’euros 

 6  engagement au moins d’une action prioritaire par objectif, 

 6  engagement au moins d’une action sur le milieu aquatique 

Une mise en demeure de réaliser l’engagement inexistant est envoyée pour application aux par-
ties du contrat concernées par le président du comité de pilotage avec information à l’ensemble 
des autres signataires. 

Si aucune action n’est engagée dans un délai de 3 mois après la réception de la mise en demeure, 
la résiliation pourra être prononcée. 

Fait à , le jj/mm/aa 

En XX exemplaires comprenant XX pages recto et les annexes suivantes, parties intégrantes et 
indissociables du contrat 

Variante optionnelle : [En cinq exemplaires comprenant XX pages recto et les annexes suivantes, 
parties intégrantes et indissociables du contrat : Un des cinq exemplaires originaux est remis à 
l’agence, à chaque financeurs et à la structure porteuse de l’animation qui préside le comité de 
pilotage. Une copie est remise à chaque autre signataire.] 

• Annexe 1 : Définition du territoire 

• Annexe 2 : Programme prévisionnel d’actions du contrat 

• Annexe 3 : Indicateurs d’effet et d’action 

• Annexe 4 : Taux d’aide de l’Agence pour les actions du contrat

• Annexe 5 : Taux d’aide du Conseil régional d’Ile-de-France pour les actions du contrat

Liste des signataires à adapter au contrat 

La Directrice de l’Agence de l’Eau 

Seine - Normandie
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Annexes du contrat global 
d’actions

 6  ANNEXE 1 - Définition du territoire 

 6  ANNEXE 2 - Programme prévisionnel d’actions 

 6  ANNEXE 3 - Indicateurs de suivi-évaluation 

 6  ANNEXE 4 - Taux d’aide de l’Agence de l’eau Seine-Normandie pour les actions du contrat

 6  ANNEXE 5 - Taux d’aide du Conseil régional d’Ile-de-France pour les actions du contrat
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1.	Annexe 1 : Définition 
du territoire 
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1. PÉRIMèTRE DU CONTRAT
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* Communes dont le territoire est partiellement couvert par le périmètre du contrat
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2. MASSES D’EAU SUPERFICIELLES DU TERRITOIRE

3. CARTE DU TERRITOIRE
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2.	Annexe 2 : 
Programme prévisionnel 
d’actions du contrat
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Conformément à l’article IV, dans cette annexe sont identifiées les actions à réaliser sur le terri-
toire.

1. OBJECTIFS VISÉS ET ACTIONS RETENUES 
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2. MONTANT DU PROGRAMME PRÉVISIONNEL D’ACTIONS 

Le montant global du programme prévisionnel d’actions est de :
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3.	Annexe 3 : 
Indicateurs d’effet et 
d’action
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Les indicateurs suivants sont définis pour suivre et évaluer la mise en œuvre du programme d’ac-
tions du contrat et son animation. 

INDICATEURS DE MOyENS ET DE RÉALISATION 
Ils permettent de décrire l’état d’avancement des actions réalisées et de l’animation effectuée. 

Ils sont collectés chaque année et analysés dans le rapport d’activité. 

Les quatre familles d’indicateurs suivantes sont renseignées obligatoirement. 

1. Comparaison des engagements financiers prévus/réalisés (en euros) selon les volets d’actions 
suivants : 

• réduction des pollutions ponctuelles domestiques, pluviales, industrielles, artisanales ; 

• protection et restauration des milieux aquatiques et humides ; 

• sécurisation de l’alimentation en eau potable ; 

• gestion quantitative de la ressource ; 

• connaissance ; 

• animation. 

2. État d’avancement des actions inscrites au PTAP (initiée, en cours, achevée), réparties selon les 
mêmes volets d’actions que ci-dessus 

3. Ventilation du temps d’animation de la cellule selon les missions principales définies dans le 
contrat (en jours par volet) 

4. Ventilation du temps d’animation de la cellule selon la nature des tâches effectuées (bureau, 
réunion, terrain) (en jours par volet) 

INDICATEURS DE RÉSULTAT 
Ils permettent de mesurer l’atteinte des objectifs de résultats visés. Ces données sont collectées 
et analysées lors de l’évaluation finale du contrat. 

Ces indicateurs se répartissent en deux catégories : 

• ceux relatifs aux résultats qui découlent à court-terme et de manière directe de la mise 
en œuvre des actions du programme et de l’animation, 

• ceux relatifs aux résultats à moyen/long terme et indirects auxquels les actions du 
programme et l’animation contribuent, y compris avec un lien de cause à effet plus 
difficile à établir. 

Les 19 indicateurs de résultats et à court-terme suivants sont à renseigner : 

Enjeu A : Restaurer les milieux aquatiques et la continuité écologique 
• Surfaces de zones humides restaurées

• Nombres d’annexes hydrauliques reconnectées

• Linéaire de berges restaurées écologiquement

• Nombre de plans de gestion différenciée des berges mis en place

• Linéaire de berges faisant l’objet d’un entretien raisonné

• Nombre de campagnes de régulation ou d’éradication des espèces invasives animales 
et végétales

• Linéaire de réouverture de ru
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Enjeu B : Reconquérir la qualité des eaux et protéger la ressource en eau 
• Nombre de raccordements publics et privés (rapport en  % entre le nombre de raccor-

dement contrôlé / de non conformité/ de mise en conformité)

• Linéaire de réseau réhabilité

• Nombre de maîtres d’ouvrage ayant réalisé un diagnostic de leur pratique en matière 
de produits phytosanitaires 

• Nombre de collectivités ayant formé leur personnel afin de réduire l’utilisation des 
produits phytosanitaires

Enjeu C : Améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruisselle-
ments 

• Nombre de zonages pluviaux 

• Surface active régulée ou déconnectée du réseau public

• Nombre d’ouvrages de dépollution des eaux pluviales réalisés

• Nombre de communes dont le personnel a été sensibilisé à la gestion intégrée des 
eaux pluviales

Enjeu D : Se réapproprier la Seine et ses affluents
• Nombre de journées d’information, de formation, de sensibilisation à l’eau et aux mi-

lieux aquatiques  et nombre de personnes informées, formées et sensibilisées

• Nombre de journées de sensibilisation à l’eau et aux milieux aquatiques pour les sco-
laires et le nombre d’enfants concernés

Les 3 indicateurs de résultats et à moyen/long-terme suivants sont à renseigner : 

• Données physico-chimiques : données du R.C.S (Réseau de Contrôle de Surveillance) 
et du R.C.O. (Réseau de Contrôle Opérationnel) ;

• Données biologiques : données du R.C.S (Réseau de Contrôle de Surveillance) et du 
R.C.O. (Réseau de Contrôle Opérationnel) ;

• Données chimiques : données du R.C.S (Réseau de Contrôle de Surveillance) et du 
R.C.O. (Réseau de Contrôle Opérationnel).
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4.	Annexe 4 : Taux 
d’aide de l’Agence pour 
les actions du contrat
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Taux d’aide de l’Agence pour les actions du contrat à la date du (mettre la date de signature du 
contrat)

Figurent dans le tableau suivant, à titre indicatif, les taux d’aide de l’Agence dans le cadre du 
Xème programme tels qu’ils ont été approuvé par le conseil d’administration en date du 18 oc-
tobre 2012, modifié par délibération en date du  14 / 11 / 2012. Ces taux peuvent être modifiés par 
le conseil d’administration de l’Agence.
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Ces taux s’appliquent en fonction des prix de référence et des modalités du Xème programme.
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5.	Annexe 5 : Taux 
d’aide du Conseil régional 
d’Ile-de-France pour les 
actions du contrat 
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Direction des Finances Le 10/12/2013

Titre de l'action Justificatif de l'enjeu Enjeu Petit descriptif de l'action 2014 2015 2016 2017 2018 Coût global

Etudes

Rû de Buzot

Production d'un modèle 3D pour appréhender les conditions techniques de 

réouverture du rû (suite à l'étude globale sur le linéaire du rû de Buzot 

traversant la Ville réalisée en 2011 - linéaire total 400 mètres) 

étude de faisabilité hydraulique                   20 000 € 20 000 €                

Travaux

Rû de Buzot
Intégration du rû dans le milieu urbain

Remise en milieu naturel des parties busées et 

restauration des berges en fonction des conclusions de 

l'étude hydraulique menée en 2014

              500 000 €               500 000 € 1 000 000 €           

Opération "zero pesticide

Depuis 2008, les pesticides ont été supprimés sur les trottoirs, à l'exeption 

du secteur sauvegardé et des cimetières. Les pesticides sont donc 

supprimés à hauteur de 85 %. En compensation des actions de 

désherbage manuel et mécanique sont conduites. Elles  sont  

externalisées, pour une grande partie, ou conduites en régie.

B

Acquisition de débroussailleuses

 avec brosse pour le désherbage

 mécanique.

                   3 000 €                   3 000 €                   3 000 €                  3 000 €                3 000 € 15 000 €                

reconquérir la qualité des eaux réduire les rejets et prévenir les pollutions B
mise en place de séparateur à graisses pour la 

restauration scolaire
6 000 €                 12 000 €               6 000 €                 12 000 €            36 000 €                

Nouvelle déchetterie

Une nouvelle déchetterie sera construite en 2014, deux réservoirs de 

stockage des eaux de ruissellement (eaux potentiellement 

impropres)seront intégrés aux travaux. 

B
Construction 

de deux cuves de stockage de 265 m
3 
chacune.

351 325 € 351 325 €              

améliorer la gestion des eaux 

pluviales

améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements C
restructuration de locaux scolaires avec mise en œuvre de 

terrasses végétalisées école Bonnenfant
50 000 €               50 000 €                

améliorer la gestion des eaux 

pluviales
améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements C

restructuration de locaux scolaires avec mise en œuvre de 

terrasses végétalisées école Marie Curie
50 000 €               50 000 €                

améliorer la gestion des eaux 

pluviales
améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements C

restructuration de locaux scolaires avec mise en œuvre de 

terrasses végétalisées école G Teulon
50 000 €               50 000 €                

améliorer la gestion des eaux 

pluviales
améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements C

Mise en œuvre de cuve de rétention d'eau pluviale pour 

réutilisation au CTM
50 000 €               50 000 €                

améliorer la gestion des eaux 

pluviales

améliorer la gestion des eaux pluviales et limiter les ruissellements C
Mise en œuvre de cuve de rétention d'eau pluviale pour 

réutilisation et noue paysagère de l'école Marie Curie
50 000 €               50 000 €                

programme local de promotion des 

économies et ressources d'eau

Assitance des foyers pour développer la récupération

 des eaux de pluie.
C

Acquisition de récupérateurs

 d'eau de pluie pouvant

 être connectés

5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 27 500 €                

Construction d'un réservoir de 

stockage dans le Jardin des Arts

Réservoir de stockage des eaux de pluie dans le Jardin des Arts. 3 

bâtiments municipaux ceinturent le Jardin des Arts : Théatre Alexandre 

Dumas, Bibliothèque Multimédia, Office de Tourisme, nécessité de 

connecter les eaux de pluie récupérées en toîture sur ces 3 bâtiments.

C

Construction d'un réservoir de stockage 

dans le Jardin des Arts situés au centre de ces 3 

bâtiments. 

L'eau sera réutilisée par l'arrosage du jardin et le lavage 

des rues en cas d'excédent.

100 000 € 100 000 €              

Nouvelle déchetterie

Le projet de déchetterie comprend également la construction d'un réservoir 

pour le stockage des eaux de pluie récupérées en toiture et qui seront 

utilisées pour l'arrosage automatique des espaces verts.

C

construction 

d'un réservoir

de  10 m3

15 000 € 15 000 €                

Bel Air Limiter les apports d'eaux pluviales au réseau public d'assainissement C
Mise en place de 2 bassins de rétention de 90 m

3
 chacun 

pour l'utilisation des eaux grises  dans le cadre du projet 

Bel Air

40 000 €                40 000 €               80 000 €                

Bel Air Limiter les apports d'eaux pluviales au réseau public d'assainissement C
Toiture végétalisée (540 m

2
 et 210 m

2
) des futures 

constructios du Bel Air
104 000 €              104 000 €             208 000 €              

Etude de faisabilité :                                                                        

infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle                                               

Favoriser la rétention des eaux pluviales à la parcelle afin de ne pas 

surcharger le réseau unitaire et la station d'épuration 
C

Etude à mener sur la faisabilité de ces infiltrations des 

eaux pluviales à la parcelle
75 000 €               75 000 €                

Etudes

Jardins potagers

aménagement de 40 jardins potagers avec gestion 

écologique des eaux pluviales (infiltration, récupération des 

eaux pluviales pour l'arrosage…) 

les parties partiellement perméables aujourd’hui 

deviendront totalement perméables à terme. Ce projet 

jouera sur la gestion écologique des EP (noues, cuves de 

rétention d’arrosage) et favorisera la biodiversité

                 20 000 € 20 000 €                

Travaux 

Jardins potagers

aménagement des 40 jardins potagers selon les cahier des 

charges défini suite aux études
              100 000 € 100 000 €              

Ville de Saint-Germain-en-Laye

Gestion écologique des eaux pluviales 

Enjeu social 

Requalification d'espaces en friche

Enjeu A

Objectif 1 : restaurer les zones 

humides et les milieux aquatiques

Objectif 3 :  restauration et entretien 

des berges naturelles

Enjeu C

Objectif 1 : développer la gestion 

des eaux pluviales

Objectif 2 :aménager en cohérence 

avec le cycle naturel de l'eau

Plan d'action Contrat de bassin Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine



Direction des Finances Le 10/12/2013

Enjeu B

Objectif 1 Améliorer 

l'assainissement

Création d'un nouveau réseau (dessertes ouest et est)

Passage en réseauséparatif du réeau unitaire rue H. 

Dunant 

               175 000 €               175 000 €               170 000 €               520 000 € 

Enjeu C

Objectif 2 : aménager en cohérence 

avec le cycle naturel de l'eau

Création de bassins de rétention 

Création d'un bassin de récupération "eau grise" pour 

l'arrosage des espaces verts/nettoyage voirie

Création de noues végétalisées

                 35 000 €                 40 000 €                 35 000 €               110 000 € 

programme local de promotion des 

économies et ressources d'eau

Animations et campagnes d'informations visant à la promotion de la 

récupération des eaux de pluie.
D

Organisation des manifestations

 et impression de supports de communication.
                   5 000 €                   5 000 €                   5 000 €                  5 000 €                5 000 € 25 000 €                

Communication

Rû de Buzot
Sensibilisation de la population

Enjeu D

Objectif 2 : sensibiliser à l'eau et au 

milieu acquatique

campagne d'information                 20 000 € 20 000 €                

Communication

jardins potagers sous viaduc
Sensibilisation de la population

Enjeu D

Objectif 2 : sensibiliser à l'eau et au 

milieu acquatique

campagne d'information                 20 000 € 20 000 €                

758 825 €         1 308 500 €     830 500 €        69 500 €          25 500 €        2 992 825 €      

ENJEU A 1 020 000 €           

ENJEU B 922 325 €              

ENJEU C 985 500 €              

ENJEU D 65 000 €                

TOTAL 2 992 825 €           

Etude diagnostic - SDA subvention 

demandée en 2013

 (commission AESN en novembre 

2013)

Améliorer la connaissance de l'état du réseau public d'assainissement & la 

gestion patrimoniale  
B

Etude diagnostic du réseau public d'assainissement, 

Elaboration d'un schéma Directeur 

Etude diagnostic - SDA subvention demandée en 2013

 (commission AESN en novembre 2013)

100 000 €              100 000 €              

Enjeu B 

Objectif 3 : Diminuer les rejets et les 

impacts es activités économiques

Diagnostics pollution                 89 940 € 

Enjeu B

Objectif 1 : améliorer 

l'assainissement

Etude d'extension du réseau d'assainissement pour 

desservir le  projet urbain de la Lisire Pereire : phases 

AVP/PRO 

              350 451 € 

Etude Lisière Pereire

Gestion écologique et durable des eaux pluviales dans le cadre d'une 

opération d'aménagement pour la création d'un éco-quartier 

Réhabilitation d'une friche ferroviaire de 9 hectares

Enjeu C

Objectif 1 : développer la gestion 

des eaux pluviales

R2alisation du plan guide imposant un débit de fuite qui 

s'impose aux opérateurs immobiliers (1l/s/ha)
              296 000 € 

Travaux

Lisière Pereire

Gestion écologique et durable des eaux pluviales dans le cadre d'une 

opération d'aménagement pour la création d'un éco-quartier 

Réhabilitation d'une friche ferroviaire de 9 hectares

Enjeu  C

Objectif 1 :Développer la gestion 

des eaux pluviales

Pose de séparateurs débourbeurs à hydrocarbures                 30 000 € 30 000 €                

866 391 €         

Actions déjà réalisées sur ces différents projets et/ou n'entrant pas le les enjeux du contrat

TOTAL  

PM : déjà réalisé

RECAPITULATIF PAR ENJEU

Travaux

Lisière Pereire

Gestion écologique et durable des eaux pluviales dans le cadre d'une 

opération d'aménagement pour la création d'un éco-quartier 

Réhabilitation d'une friche ferroviaire de 9 hectares

TOTAL  

Etudes

Lisière Pereire

Gestion écologique et durable des eaux pluviales dans le cadre d'une 

opération d'aménagement pour la création d'un éco-quartier 

Réhabilitation d'une friche ferroviaire de 9 hectares

PM : réalisé en 2013

PM : réalisé en 2012-2013


